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	FOYERS DE LA VILLE
DE BULLE
	Concept de repas pour les résidents des Foyers de la Ville de Bulle





1. Intentions

Le présent concept de repas pour les résidents des Foyers de la Ville de Bulle a pour but de préciser l’offre proposée à nos résidents en matière de repas, et qui est comprise dans le prix de pension.

Il se veut le plus similaire possible entre le Foyer de Bouleyres et la Maison Bourgeoisiale, malgré d’inévitables différences de population, de structures, et de taille d’institution à adapter au cas par cas.

Il vise l’intérêt général de l’ensemble des résidents de l’institution et de la vie en collectivité, tout en restant à l’écoute des spécificités de chacun (individualisation de la prise en charge), dans les limites et contraintes d’une vie en collectivité.

2. Philosophie

La philosophie principale est inspirée de Jean Anthelme Brillat-Savarin : « Le plaisir de la table est de tous les âges, de toutes les conditions, de tous les pays et de tous les jours ; il peut s’associer à tous les plaisirs et reste le dernier pour nous consoler de leur perte ».

Ainsi, l’alimentation proposée aux résidents doit correspondre aux critères de qualité, de quantité et d’hygiène en vigueur. L’alimentation doit répondre aussi aux désirs de chacun, mais en tenant compte toutefois des limites institutionnelles. Elle est de ce fait originale, créatrice, alléchante et source de plaisir quotidien. Sauf contraintes liées à un éventuel traitement médical ou à son état de santé, le résident peut en tout temps choisir librement s’il souhaite manger ou boire ce qui lui est proposé, en fonction de ses envies du moment.

Le présent concept de repas tient donc compte des aspects suivants :
· Le repas se veut résolument un moment de plaisir
· L’accent est mis sur une alimentation la plus "ordinaire" possible (comparable à ce que le résident a pu connaître lorsqu’il séjournait encore à son domicile)
· Les menus sont créés en tenant compte des éléments suivants : 
· Equilibre alimentaire
· Variété des mets
· Saisonnalité des produits

En salles à manger comme dans les cafétérias, la volonté commune est de développer un service et une ambiance proches de la restauration classique, avec un service à table tel qu’on pourrait le rencontrer en hôtellerie-restauration.

3. Adhésion à la « Charte de la restauration collective fribourgeoise »

En outre, les Foyers de la Ville de Bulle ont adhéré à la « Charte de la restauration collective fribourgeoise » (annexe 1) le 17 mars 2023. Cela signifie qu’ils garantissent une approche régionale et écologique de leurs matières premières utilisées pour produire leur repas.

4. Production des repas

Les Foyers de la Ville ont fait le choix de la « liaison froide » pour la production, le dressage, le transport et la remise en température de ses repas.

Concrètement, cela signifie que les phase de mises en place et de cuisson sont exactement identiques à un restaurant classique qui s’organiserait en « liaison chaude ». Par contre, une fois cuit, l’aliment est ensuite refroidi (en respectant scrupuleusement les normes d’hygiène en vigueur), stocké à froid, dressé selon les critères définis, le cas échéant déplacé géographiquement sur un autre site, avant d’être remis en température et servi au client.

Les repas sont produits selon le plan de menus défini par l’équipe de cuisine. Un seul menu est proposé aux résidents le midi et le soir.

5. Organisation des repas

Afin d’encourager le plus possible le caractère social des repas, ceux-ci sont prioritairement pris en salle à manger. Selon la capacité du résident et les particularités liées à sa prise en charge, ils peuvent aussi le cas échéant se prendre dans les séjours des étages. 

Exceptionnellement (p.ex. maladie), les repas peuvent également être pris en chambre ; les critères qui justifient qu’un tel repas soit pris en chambre sont analysés au cas par cas par l’équipe soignante du jour, mais ces repas en chambre doivent demeurer des exceptions. La question des repas en chambre sous un aspect éthique a été abordée ; mais pour des questions sécurité du résident et de gestion des repas sur les étages, la position ci-dessus a été arrêtée.

Ces alternatives et les raisons de pouvoir en bénéficier sont clairement spécifiées au résident lors de son entrée en EMS. Selon notre concept d’accueil du nouveau résident, celui-ci prend en règle générale son premier repas (repas d’entrée) en cafétéria avec un animateur, afin de permettre à l’équipe soignante d’évaluer son autonomie face aux repas (surveillance active), avant de déterminer le lieu où il se rendra par la suite.

En principe, le résident ne peut pas prendre son repas en cafétéria. Celle-ci reste prioritairement dédiée aux visites et au personnel.

Le lieu où le résident prend ses repas est défini à l’avance, conjointement entre lui-même et l’équipe soignante. Pour des raisons d’organisation, il n’est en principe pas possible de changer de lieu de repas à la dernière minute, sauf si son état de santé du moment le lui contraint. La place qui lui est attribuée en salle à manger est décidée conjointement entre l’équipe soignante concernée, et l’équipe d’intendance qui gère le fonctionnement de la salle à manger (gouvernante ou son remplaçant).

En cas de changement du lieu de repas à la dernière minute (p.ex. maladie, etc.), l’équipe soignante l’annonce dès que possible aux différents services via un bon de mutation Forum. Tout changement de lieu pour le jour-même qui intervient après 8h30 est à annoncer aux différents services, non seulement via un bon de mutation Forum, mais également par téléphone aux services concernés, afin de permettre à chacun d’adapter rapidement sa prise en charge du résident. Des exceptions demeurent toutefois possibles dans un délai plus court, suivant l’évolution de l’état de santé des résidents plus fragiles.

La bonne marche du service des repas en salle à manger est placée sous la responsabilité du service d’intendance, appuyé par du personnel soignant qui assure notamment les aspects liés à la prise en charge spécifique du résident.

Le document « Consignes pour le service en salle à manger - REF-06.04.09-16A » décrit en détails le déroulement des services, notamment :
· Les heures de début de repas (différence d’un site à l’autre)
· Les interactions entre le personnel d’intendance et le personnel soignant
· Les manières de servir et desservir les tables (bonnes pratiques)
· Le comportement à adopter vis-à-vis d’un résident qui arriverait en retard, ou qui perturberait le bon fonctionnement du service

En salle à manger, afin d’encourager la mobilité et la verticalité, le résident est en principe transféré sur une chaise ordinaire. Fait exception le résident qui rencontre des difficultés physiques qui rendraient ce transfert contre-productif.

6. Composition des repas

Déjeuner (matin)

Le déjeuner se présente sous la forme d’un petit buffet (annexe 2), proposé dans les offices d’étages au Foyer de Bouleyres (sous forme fixe), et en salle à manger à la Maison Bourgeoisiale (sous la forme d’un chariot mobile).

Dans la mesure de ses possibilités, le résident se rend lui-même au buffet, accompagné ou non suivant son degré d’autonomie, et choisit librement ce dont il souhaite se servir.

Dîner (midi)

Le dîner se compose quotidiennement d’un potage, parfois aussi d’une salade (1 jour sur 2), d’un plat principal et d’un dessert.

Il n’y a pas d’alternative au menu planifié selon le plan de menus, mais celui-ci est dérivé en fonction des souhaits (aversions) et des besoins médicaux (quantités, textures, régimes, intolérances…) de chaque résident.

Souper (soir)

Le souper se compose d’un potage et/ou d’un jus de fruits et d’un plat principal. Il n’y a pas de dessert proposé le soir.

Dans l’éventualité où le souper planifié ne convient pas au résident, celui-ci peut demander au début du service l’une des alternatives suivantes :
2° Un café complet (annexe 3)
3° Un potage du jour en quantité plus importante, accompagné de fromage râpé et de croûtons

7. Dressage des assiettes

Les plats principaux sont dressés sur assiette, portionnés et personnalisés pour chaque résident. Un second service est en outre proposé, sur plat en salle à manger et en cafétéria, à la demande dans les étages.

Lors du dressage de ces assiettes, les éléments de personnalisation (annexe 4) suivants sont pris en compte : 
· Quantité de chaque élément de l’assiette
· Texture des différents aliments
· Régimes alimentaires éventuels
· Allergies et intolérances alimentaires
· Aversions à certains aliments

Une carte-repas précise en outre les spécificités pour chaque résident. Le document « Directive des cartes-repas des résidents - REF-06.04.01-19 » décrit en détails la manière dont sont établies, corrigées et réévaluées périodiquement ces cartes-repas, notamment :
· Le délai pour prendre en compte un changement de protocole alimentaire

8. Choix de boissons

En tout temps, de l’eau plate ou gazeuse est proposée prioritairement au résident. De plus, un choix de boissons (annexe 5) lui est également présenté seulement à midi. 

Comme au restaurant et selon son envie du moment, le résident au début du service de midi peut choisir un verre parmi l’ensemble des boissons qui lui sont proposées. 

S’il souhaite un second verre, la priorité sera donnée à l’eau. Mais il pourra néanmoins reprendre une autre boisson parmi celles proposées, mais ce second verre lui sera facturé Fr. 2.-, encaissé immédiatement via la caisse enregistreuse de la cafétéria. 

Si le résident bénéficie d’une bouteille personnelle (achetée ou reçue), il peut en tout temps (midi et soir) la consommer librement, y compris en salle à manger. Cette bouteille est stockée et étiquetée à son nom par le personnel de service afin d’éviter les confusions ; cette bouteille lui est déposée sur la table et laissée à la gestion du résident lui-même.

9. Pain en accompagnement du repas

Chaque jour, et à tous les repas, deux sortes de pain sont proposées : un pain mi-blanc et un pain « alternatif » dont la variété (annexe 6) change tous les jours. La possibilité est toujours offerte au résident de demander également du pain de mie ou des biscottes s’il préfère ceux-ci.

Les tranches de pain sont coupées en demi-tranches juste avant le début du service afin de garantir une fraîcheur maximale. Ce pain est proposé en début de repas à chaque résident, mais il n’est pas laissé sur la table durant celui-ci (hygiène). A la demande, du pain peut être recoupé par la suite.

10. Desserts du jour

En complément du repas principal, un dessert du jour est proposé le midi.

Comme alternative au dessert planifié sur le plan de menus, le résident peut demander :
2° Un fruit frais, choisi parmi ceux qui lui sont proposés
3° Un yogourt, choisi parmi ceux qui lui sont proposés

11. Marchandises comprises dans le prix de pension

Un choix de marchandises, comprises dans le prix de pension (annexe 7), peut être commandé par les équipes soignantes, pour compléter les collations.

12. Repas spécifique d’un résident (p.ex. sandwich, gâteau apporté par la famille, etc.)

La possibilité reste ouverte à un résident, à titre exceptionnel, de pouvoir consommer un repas spécifique (p.ex. sandwich, gâteau apporté par la famille, etc.), y compris en salle à manger. Par contre, aucune aide au service (dressage de table spécifique, cuisson ou régénération, découpage, etc.) ne sera apportée par le personnel de l’institution par rapport à cela, afin de ne pas complexifier la bonne marche du service.

Si cela demande un appui plus important de la part du personnel, ce repas sera consommé sur l’étage (avec une gestion par l’équipe soignante comme actuellement), et non plus en salle à manger.

13. Petite attention lors de l’anniversaire du résident

Lors du jour de son anniversaire, une attention particulière sera apportée au dessert du jour du résident concerné, notamment par une présentation améliorée et enrichie d’une décoration de circonstance. 

14. Mise à jour du présent concept

Le GT « Aliments et boissons offerts aux résidents/collaborateurs » se réunit périodiquement, en général 1x/année, pour réévaluer et mettre à jour le présent document, en fonction de l’évolution de la population de résidents et de leurs nouvelles demandes. 

Ses recommandations sont ensuite restituées aux IC et DIR, lors d’une séance dédiée, avant son éventuelle mise à jour dans la Qualité.


Annexe 1 : 
Critères « Charte de la restauration collective fribourgeoise »

Cette charte est en faveur d’une restauration collective fribourgeoise, et vise une approche complète et idéale des objectifs fondamentaux d’une alimentation durable, équilibrée et basée sur davantage de produits régionaux.

La démarche volontaire « Cuisinons notre région » a comme objectif principal d’encourager les restaurants de collectivité fribourgeois à signer la charte et en être un Ambassadeur. L’Etat de Fribourg s’engage à soutenir les efforts des titulaires de cette charte, notamment par les mesures suivantes :
· soutien dans un processus d’amélioration continue, avec un suivi régulier des différentes parties prenantes
· fédérer les équipes par des formations sur mesure et autre mesures
· mise en relation des professionnels avec les fournisseurs et producteurs locaux

Cette démarche se veut simple, constructive et transparente. En vertu de cette Charte, les signataires s’engagent à :
· valoriser les produits fribourgeois et régionaux
· respecter les principes du développement durable
· promouvoir la santé par une alimentation équilibrée

Parmi les mesures concrètes qui sont envisagées :
· appliquer, dans notre politique d’approvisionnement, les exigences sur l’élevage des animaux (production écologique, pêche-élevage de poissons et transports selon des critères précis)
· œuvrer en faveur de la traçabilité et de la transparence en ce qui concerne les denrées alimentaires (notamment l’information aux clients sur la provenance de celles-ci, les labels, etc.)
· demander systématiquement aux fournisseurs la provenance des denrées alimentaires
· augmenter la part de produits régionaux dans les achats
· augmenter la part des produits certifiés (label attestant d’un mode de production socialement responsable)
· proposer des produits de saison (limiter les achats de fruits et légumes hors saison)
· réduire, voir supprimer les part de produits critiques (élevages en batterie, fruits et légumes d’autres continents, poissons et crustacés d’espèces en danger, etc.)
· privilégier des produits certifiés du commerce équitable dans les produits non cultivés en Suisse (café, thé, produits à base de cacao)
· [image: ]augmenter la part des plats élaborés à partir de produits frais, 
et réduire la part des préparations industrielles
· privilégier les modes de cuisson économes en énergie
· favoriser la livraison en vrac (contenants repris par les 
fournisseurs, emballages papier ou carton recyclés 
et/ou certifiés)
· s’engager à suivre des formations continues
· informer les clients qui le demande sur les risques 
d’allergies et former le personnel
· contribuer à réduire le gaspillage alimentaire
· trier les déchets

Annexe 2 : 
Composition des buffets de déjeuner

Les éléments suivants sont proposés aux résidents sur les buffets de déjeuner :

	Pains
	Accompagnements
	Boissons

	Pain mi-blanc
	Beurre, Laïtta
	Café, Café au lait

	Autre pain (selon plan)
	Confitures, Confiture light, Miel
	Thé noir, thé vert

	Pain de mie
	Pâte à tartiner
	Infusions (camomille, cynorrho-

	Biscottes
	Yogourts
	don, menthe, tilleul, verveine)

	
	Compotes de fruits
	Ovomaltine, Chocolat froid

	
	Gruyère AOP, Vacherin AOP
	Lait (froid ou chaud)

	
	Fromages à tartiner
	Eau

	
	Fruits divers
	Jus d’orange

	
	Bircher *
	Jus de fruits

	
	
	Jus d’airelles

	
	
	

	(* = sur inscription)
	
	





Annexe 3 : 
Composition d’un café complet

Lors des soupers café complet, tous les dimanches soir, les éléments suivants sont proposés aux résidents :

	Pains
	Accompagnements
	Boissons

	Pain mi-blanc
	Beurre, Laïtta
	Café, Café au lait

	Autre pain (selon plan)
	Confitures, Confiture light, Miel
	Thé noir, thé vert

	Pain de mie
	Pâte à tartiner
	Infusions (camomille, cynorrho-

	Biscottes
	Yogourts
	don, menthe, tilleul, verveine)

	
	Compotes de fruits
	Ovomaltine, Chocolat froid

	
	Gruyère AOP, Vacherin AOP
	Lait (froid ou chaud)

	
	Fromages à tartiner
	Eau

	
	Fruits divers
	Jus d’orange

	
	
	Jus de fruits

	
	
	Jus d’airelles





Annexe 4 : 
Eléments de personnalisation des assiettes des résidents

Ci-après, les éléments de personnalisation qui peuvent être prise en compte par nos équipes de cuisine :

	Quantités
	Régimes
	Aversions *

	Grosse portion (1½)
	Léger hypocalorique
	Poisson, Saumon, Truite fumée, 

	Standard / Normal (1/1)
	Léger épargne digestive large
	Fruits de mer, Crevettes

	Demi-portion (1/2)
	Diabétique
	

	Quart de portion (1/4)
	Peu de fibres
	Boudin, Foie, Langue, Chasse, 

	
	Peu de / Sans sauce
	Abats, Agneau, Chasse, Lapin, 

	Textures
	+++/--- protéines, féculen, légum
	Cheval, Salé (jambon, lard, saucis-

	Ordinaire / Standard	
	Sans lactose large / strict
	ses, saucisson), Viande hachée

	Haché
	Sans gluten
	

	Haché finement
	Sans graisse
	Œufs

	Mixé lisse
	Sans alcool strict
	

	Semi-liquide
	Sans porc
	Semoule, Blé, Polenta, Riz

	Manger-main « Finger-Food » *
	Sans viande (≠ végétarien)
	

	(* = réservé aux USD)
	Sans crudités
	Flatulents, Choux, Brocoli, Ail, 

	
	Sans repas froids
	Crudités, Champignons, Oignon, 

	
	
	Tomate, Poivron, Ratatouille, 

	
	
	Epinard, Fenouil, Maïs, Salade,

	
	Allergies / Intolérances
	Côtes de bettes

	
	Fraises
	

	
	Curry
	Fromage

	
	Noix
	

	
	Fruits à coques
	Aliments panés

	
	
	

	
	
	Chocolat



* 	Aversions alimentaires

La volonté commune est d’inviter autant que possible le résident à pouvoir bénéficier d’une alimentation la plus ordinaire possible.

Concrètement, cela signifie que lors de son entrée dans notre institution, outre les aspects liés à son état de santé (quantités, textures, régimes, allergies/intolérances), il bénéficiera d’une alimentation très ordinaire, sans aversions particulières. Ce n’est qu’au fil des jours et de sa propre expérience lors des repas que le résident fera le choix de retirer certains aliments de son alimentation, selon ses envies et après discussions avec l’équipe soignante.











Annexe 5 : 
Choix de boissons proposées lors des repas

Lors des repas principaux (midi et soir), les boissons ci-après sont proposées aux résidents :

	Sans alcool
	Avec alcool
	Boissons chaudes

	Eau plate
	Vin blanc
	Café

	Eau gazeuse
	Vin rosé
	Café au lait

	Limonade citron
	Vin rouge
	Thé noir

	Coca-cola
	
	Thé vert

	Jus de pomme
	
	Infusions (camomille, cynorrho-

	Jus de fruits
	
	don, menthe, tilleul, verveine)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	





Annexe 6 : 
Variétés de pains proposées

Outre le pain mi-blanc, le pain de mie et les biscottes, une autre variété de pain est proposée chaque jour, selon la planification suivante :

	Lundi :
	Pain aux céréales

	Mardi :
	Pain noir

	Mercredi :
	Pain vigneron [ou] torsadé

	Jeudi :
	Pain carré

	Vendredi :
	Pain paysan

	Samedi :
	Tresse

	Dimanche :
	Cuchaule AOP





Annexe 7 : 
Liste des marchandises comprises dans le prix de pension

Les marchandises suivantes sont fournies au résident, selon ses envies et ses besoins, sans supplément de prix. Elles sont commandées par les unités des soins via les commandes trihebdomadaires adressées à la cuisine.

	Déjeuner / Collations
	
	Boissons

	Biscottes
	Riz au lait
	Café soluble

	Biscuits / Gaufrettes
	Semoule sucrée
	Camomille

	Cake
	Tam-Tam
	Chocolat en poudre

	Céréales pour petit-déjeuner
	Vacherin
	Cynorrhodon

	Citron
	Yogourt light
	Jus d’airelles

	Compote pommes + fruits
	Yogourt normal
	Jus d’orange

	Confiture light
	
	Jus de fruits

	Confiture normale
	
	Lait UHT

	Crème à café
	Viandes froides (USD seulement)
	Menthe

	Fruits divers
	
	Sirop normal

	Gruyère, port
	Petits salés
	Thé froid

	Miel
	Chips nature
	Thé noir

	Ovomaltine
	Chips paprika
	Tilleul

	Pain de mie
	
	Verveine

	Pâte à tartiner
	
	Vin blanc

	Petit fromage à tartiner
	
	Vin rosé

	Petits salés apéritif
	
	Vin rouge

	Pruneaux secs
	
	



Cette liste n’est pas exhaustive. Le rajout d’une marchandise fera l’objet d’une discussion préalable entre la direction, les infirmières-cheffes et le responsable hôtellerie.



Dans des cas bien spécifiques, les marchandises ci-dessous peuvent aussi être fournies, dans un cadre-temps limité :
	Assiette froide pour les familles
	(fin de vie)
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